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 Délibération n° 2013/20
Rémunération médecin vacataire commission PAI allergies et autres pathologies.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 11/06/13
Compte rendu affiché le 19/06/13
Transmis en préfecture le 25/06/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée
LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON,
Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Henri THIVILLIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 20
Rémunération médecin vacataire commission PAI allergies et autres pathologies
Direction Ressources Humaines
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville a mis en place une procédure d’accueil au restaurant scolaire et aux activités périscolaires des
enfants porteurs d’allergies notamment alimentaires et autres pathologies nécessitant la mise en œuvre
d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI).
 
Les PAI font l’objet d’une instruction préparatoire puis d’un examen en commission médico-technique.
Elle est composée de médecins de l’EN, PMI, spécialistes, des personnels administratifs compétents,
placée sous l’autorité du DGA en charge du pôle éducatif.
 
Dans le cadre de cette procédure, la Ville fait appel à un médecin allergologue apportant son expertise
au titre de la préparation des dossiers et de la participations à ladite commission ( 4 ou 5 par an).
 
Le médecin allergologue de la commission est rémunéré pour ce double motif depuis novembre 2012
en référence à la délibération du 10 mai 1999 à un taux horaire de 36,25 euros.
 
Compte tenu de la difficulté de trouver un spécialiste acceptant d’effectuer des vacations pour le compte
de la Ville au niveau de rémunération actuel et de la nécessité de s’appuyer sur l’expertise d’un médecin
spécialisé (allergologue, pédiatre…) il est proposé d’actualiser cette rémunération en tenant compte des
tarifs pratiqués par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie :
 

- pour les travaux préparatoires, application de la base de rémunération définie par la délibération
précitée du 28 janvier 2008 ;

 
- pour la participation aux commissions, application d’une rémunération horaire correspondant

au coût d’une consultation de spécialiste de 76 euros bruts.
 

Le coût annuel de cette dépense supplémentaire (salaires et charges) est estimé à 3 884 euros.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/06/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- accepter que la délibération du 28 janvier 2008 concernant la rémunération horaire du médecin
gériatre soit appliquée aux médecins spécialistes au titre des travaux préparatoires à la tenue de
la commission médico-technique PAI allergies et autres pathologies, soit 3/120ème de l’indice brut
429, majoré 379 du 1er échelon de l’échelle indiciaire des médecins de 2ème classe indexée sur
l’évolution statutaire et paiement des congés payés soit 1/10ème du brut perçu mensuellement, frais
de déplacements inclus,

- fixer la rémunération de la participation à la commission médico-technique PAI allergies et autres
pathologies des allergologues, pédiatres (et autres spécialistes en tant que de besoin), à 76 euros
bruts, réactualisés en fonction du coût d'une consultation de spécialiste,

- préciser que le montant de la dépense supplémentaire sera prélevée sur les crédits inscrits au
budget au chapitre 012 "charges de personnel et frais assimilés", aux articles concernés, à la sous-
fonction 254 "médecine scolaire".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


